
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Décret no 2019-920 du 30 août 2019 fixant les conditions de désignation des directeurs  
des instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation 

NOR : ESRS1921400D 

Publics concernés : établissements publics d’enseignement supérieur et instituts nationaux supérieurs du 
professorat et de l’éducation. 

Objet : modification des conditions de désignation des directeurs des instituts nationaux supérieurs du 
professorat et de l’éducation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2019. 
Notice : la transformation de la gouvernance des instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation 

appelle un processus de sélection des directeurs plus transparent qui participe de la professionnalisation du 
recrutement de ces derniers. Conformément aux dispositions de l’article L. 721-3 du code de l’éducation issues de 
la loi no 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance, le texte précise la durée de mandat de 
directeur, le profil des candidats aux fonctions de directeur ainsi que la composition et les modalités de 
fonctionnement du comité chargé de les auditionner. 

Références : le présent décret et la partie réglementaire du code de l’éducation, dans sa rédaction résultant de 
cette modification, peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse et de la ministre de l’enseignement supérieur, 

de la recherche et de l’innovation, 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 721-3 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 8 juillet 2019 ; 
Vu l’avis du comité technique ministériel de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 

16 juillet 2019, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – Dans l’intitulé du titre II du livre VII de la partie réglementaire du code de l’éducation, le mot : 
« maîtres » est remplacé par les mots : « personnels enseignants et d’éducation ». 

II. – Dans l’intitulé du chapitre Ier du titre II du livre VII de la partie réglementaire du même code, les mots : 
« écoles supérieures » sont remplacés par les mots : « instituts nationaux supérieurs ». 

Art. 2. – Le chapitre Ier du titre II du livre VII de la partie réglementaire du code de l’éducation est modifié 
comme suit : 

1o Avant l’article D. 721-1, il est inséré une section 1 ainsi rédigée : 
« Section 1 – Le conseil de l’institut » ; 

2o Le chapitre est complété par une section 2 ainsi rédigée : 

« Section 2 

« Le directeur de l’institut 

« Art. D. 721-9. – Le directeur d’institut national supérieur du professorat et de l’éducation est nommé pour un 
mandat de cinq ans par arrêté conjoint des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur. 

« Art. D. 721-10. – Les fonctions de directeur d’institut national supérieur du professorat et de l’éducation font 
l’objet d’un appel à candidature établi par le président de l’établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel de rattachement de l’institut. Les candidats à ces fonctions doivent justifier d’une expérience avérée 
dans le domaine de la formation des enseignants ou de la recherche en éducation, y compris à l’international. Ils 
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peuvent également être recrutés à raison d’une expérience avérée d’enseignement, notamment dans les premier ou 
second degrés, dès lors qu’ils sont titulaires d’un doctorat. 

« L’appel à candidature fixe la date limite de recevabilité des dossiers ainsi que leur contenu. 
« Art. D. 721-11. – Un comité d’audition est constitué pour chaque appel à candidature aux fonctions de 

directeur d’institut national supérieur du professorat et de l’éducation. 
« Celui-ci est présidé conjointement par le recteur territorialement compétent et le président ou le directeur de 

l’établissement de rattachement ou leurs représentants. 

« Outre ses présidents, le comité est composé : 
« – du président du conseil de l’institut ; 
« – de quatre ou six personnalités extérieures à l’institut, choisies en raison de leurs compétences dans le 

domaine de l’éducation, de la formation des personnels enseignants du premier et du second degrés et des 
personnels d’éducation ou des recherches afférentes à ces questions, dont deux ou trois désignées par le 
recteur territorialement compétent et deux ou trois désignées par le président ou le directeur de l’établissement 
de rattachement. Parmi les personnalités désignées par le président ou le directeur de l’établissement, l’une au 
moins est rattachée à un établissement partenaire de l’institut ou en l’absence d’établissement partenaire à une 
unité de formation et de recherche de son établissement. 

« Les présidents du comité d’audition arrêtent le calendrier et les modalités de travail de celui-ci. 
« Après examen des dossiers de candidature transmis à chacun de ses membres par l’établissement de 

rattachement de l’institut, le comité auditionne les candidats. Le comité communique aux ministres chargés de 
l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur un rapport écrit motivant l’avis porté sur chacun des 
candidats. 

« Les membres du comité exercent leurs fonctions à titre gratuit. Toutefois, leurs frais de déplacement et de 
séjour peuvent être remboursés dans les conditions prévues par la réglementation applicable aux personnels civils 
de l’Etat. » 

Art. 3. – Aux articles D. 314-74, D. 721-1 et D. 721-4 du code de l’éducation, les mots : « école supérieure » 
sont remplacés par les mots : « institut national supérieur ». 

Aux articles D. 314-71 et D. 719-2 du même code, les mots : « écoles supérieures » sont remplacés par les mots : 
« instituts nationaux supérieurs ». 

Aux articles D. 721-1 à D. 721-5 et D. 721-7 à D. 721-8 du même code, le mot : « école » est remplacé par le 
mot : « institut ». 

Au dernier alinéa de l’article D. 721-4 du même code, les mots : « d’école » sont remplacés par les mots : « de 
l’institut ». 

Art. 4. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter de la rentrée scolaire 2019. 
Art. 5. – Le ministre de l’éducation nationale et de la jeunesse et la ministre de l’enseignement supérieur, de la 

recherche et de l’innovation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 août 2019. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, 

FRÉDÉRIQUE VIDAL 

Le ministre de l’éducation nationale  
et de la jeunesse, 

JEAN-MICHEL BLANQUER  
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